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LICENCE :   

 Plein Tarif Tarif réduit 

Club annuel 39€50 23€50 

Club d’été 23€50 

NATATION ANNUELLE 

ENGAGEMENTS Proposition  

Championnat régional 1/2 fond (*)  3,00 €  (*)  

Épreuve INDIVIDUELLE (régionaux, finale jeunes)  5,00 €  

Épreuve RELAIS  5,00 €  

Interclubs TC (*)  entre 30 et 45€ par équipe (*)  

Journées qualificatives (*)  3,00 €  (*)  

Challenge JOQUA (Finale) / Swim'Tour  5,00 €  

Interclubs Avenirs et Jeunes (*)  entre 6 et 10€ par équipe (*) 

Finale Régionale du Natathlon remplacée par la finale « jeunes » (L. ZINS)  20,00 €  

(*) Organisations départementales - tarifs conseillés (fourchette haute).   

NATATION ESTIVALE  

ENGAGEMENTS Proposition  

Épreuve individuelle  3,00 €  

Épreuve de relais  5,00 €  

Épreuve IC (quel que soit le nombre d'équipes)  
25,00 € de 1 à 3 équipes,  
ensuite + 5 € par équipe  
supplémentaire 

NATATION SYNCHRONISEE 

ENGAGEMENTS Proposition  

Par nageuse  5,00 €  

Par ballet  12,00 €  

PARTICIPATION AUX DEPLACEMENTS EN COMPETITIONS NATIONALES (Championnats de France Elite et catégories 
d’âges): 

Participation aux déplacements compétitions nationales (liste établie par la ligue et sur facture) par 
nageur 1/équipe par saison (aide versée aux clubs) : 

1 nageur 2ème nageur  3ème nageur  4ème nageur  5ème nageur  6ème, 7ème…  

500,00 €  400,00 €  300,00 €  200,00 €  100,00 €  50,00 €  
 

Water-polo  Équipe finaliste N1  

NC, plongeon  
Championnat de France Elite et 
catégories d'âges  

Synchro  
Podium aux Championnats de 
France 

 

L’aide aux clubs pour le déplacement des nageurs sur les Championnats de France. : une enveloppe est constituée 
pour aider les clubs labellisés. Celle-ci sera de 25000€ au maximum.  
  

Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation 
 

TARIFS 2017-2018 
 

Siège social : Maison régionale des Sports – 2 avenue de l’Université 33400 Talence 

Tél : 05.56.98.77.34 /  Mél : talence@ffnatationlna.fr 

 

mailto:president@ffnatationlna.fr
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PÔLES et PER  

   Pôle Bordeaux  Pôle Limoges 

Tarif (tarif identique hors région)            6 000 €            4 800 €   

Aide club labellisé             3 500 €            2 800 €   

Aide club non labellisé                  -   €                  -   €  

         

Coût pour le club labellisé            2 500 €            2 000 €   

      

   Aide à la structure   

PER                 400 €    par athlète, avec un plafond de 6 000 € 
 

STAGES  

 

  
Base par nageur 

Aide  régionale par 
nageur 

Charge du club par 
nageur 

Coût moyen d'une journée de stage fixé à         54,00 €         

Si le club est labellisé            27,00 €          27,00 €   

Si le club n'est pas labellisé            18,00 €          36,00 €   

Cadres mis à disposition par les structures : 

Une convention de mise à disposition pour l’encadrement des stages sera signée entre la structure employeur et la 
ligue sur la base tarifaire de 30 € de l’heure pour 6 heures par jour. 

Pour les stages de water-polo, signature d’une convention de mise à disposition sur la base tarifaire de 75 € par jour. 

DIVERS 

 Montants 

Participation à l'organisation d'une compétition de gestion 
ligue (natation course -hors maîtres-) par un club  ou 
structure organisatrice. 

250,00 € par jour avec cahier des charges  

Boisson des officiels (remboursement au club)  0,30 € /par boisson (1 par réunion) 

Abonnements frais de communication club annuel  170,00 €  

Abonnements frais de communication club été  100,00 €  

Pénalité jury en NATATION COURSE (un officiel d’un club 
ne peut pas officier pour un autre club) 

100 € par réunion (la commission des officiels soumettra une 
règle d’application de cette pénalité) 

Pénalité jury en NATATION SYNCHRONISEE 100 € par réunion 

Forfaits non déclarés individuels (course et synchro)  40,00 €  

Forfaits non déclarés équipes (course, synchro…)   80,00 €  

Non-participation à l’assemblée générale  
500,00 €  en 2017 pas d’amende pour la 1ère assemblée générale. 
Mise en application éventuelle la saison suivante si il était 
constaté une grosse absence des clubs. 

 

 

 

 


